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1. MODE DE GESTION 

Le territoire de Châteauroux Métropole concerne 14 communes. 

La gestion des services publics au 1er janvier 2019 peut être résumée par l’illustration ci-dessous : 

 

 

 

Châteauroux Métropole est maitre d’ouvrage pour 8 communes, réparties au sein de 3 contrats de service 
public délégué : 

- Châteauroux - Le Poinçonnet où l’exploitation est assurée par SAUR 

- Déols où l’exploitation est assurée par SAUR 

- Ardentes – Coings – Diors – Etrechet – Montierchaume où l’exploitation est assurée par SUEZ. 

A noter qu’un marché de prestation de service concerne spécifiquement le site du 517ème Régiment du 
Train (ancien site privé militaire sur Déols). Le titulaire est VEOLIA. 

 

Enfin, Châteauroux Métropole est membre de 4 syndicats mixtes d’eau potable : 

- La Demoiselle (Luant et Saint-Maur / Villers-les-Ormes). L’exploitation est assurée par SAUR 

- Le Liennet (Mâron et Sassierges-Saint-Germain). L’exploitation est assurée en régie 

- La Couarde (Jeu-les-Bois). L’exploitation est assurée en régie 

- Velles/Arthon/Buxières (Arthon) .L’exploitation est assurée en régie. 
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2. PRODUCTION ET DISTRIBUTION DE L’EAU 

Châteauroux Métropole produit de l’ordre de 6 000 000 m3 d’eau potable par an à partir de 8 points de 
prélèvements : 

- Les 2 captages « Montet » et « Chambon », situés sur la commune de Déols 

- Les 2 forages « La Croix Rouge » et « Les Déffents », situés sur la commune du Poinçonnet 

- Les 2 forages « Les Carreaux » et « Le Quatre », situés sur la commune d’Ardentes 

- Le forage « 707 », situé sur la base aéroportuaire de Déols 

- Le forage « Les Fontaines », situé sur la commune de Coings. 

L’origine de l’eau est exclusivement souterraine. Elle provient de formations calcaires (Jurassique supérieur 
et Dogger). 

 

19 réservoirs assurent le stockage de l’eau produite : 

- La Vrille à Châteauroux (3 réservoirs sur tour de 3 500 m3 de stockage total) 

- Les États-Unis à Châteauroux (3 réservoirs sur tour de 4 750 m3 de stockage total) 

- La Brauderie à Châteauroux (1 réservoir sur tour de 4 000 m3 de stockage total) 

- Gireugne, équipement dédié au site « Les Grands chênes » et « Gireugne » à Saint-Maur (1 
réservoir sur tour de 1 250 m3) 

- Les Déffents au Poinçonnet (3 bâches semi-enterrées de 2 100 m3 de stockage total) 

- L’Aumée au Poinçonnet (1 réservoir sur tour de 450 m3) 

- Le Quatre à Ardentes (1 bâche semi-enterrée de 350 m3) 

- La Chaume blanche à Ardentes (1 réservoir sur tour de 300 m3) 

- La bâche de la ZIAP à GranDéols (1 bâche semi-enterrée de 1 000 m3) 

- La « bâche nord » du 517RT à Déols (1 bâche enterrée de 900 m3) 

- Brassioux à Déols (1 réservoir sur tour de 500 m3) 

- Les Fontaines à Coings (1 bâche semi-enterrée de 600 m3) 

- Bois Céré à Coings (1 réservoir sur tour de 300 m3) 

- Cornaçay à Montierchaume (1 réservoir sur tour de 500 m3) 

 

La distribution est assurée quant à elle par 682 kms de canalisations avec écoulement gravitaire (depuis les 
réservoirs sur tour) et par surpression (depuis les bâches enterrées). 

 

2 sites de production sont concernés par un traitement de l’eau : 

- Les Fontaines à Coings où l’eau subit une déférisation biologique et une filtration sur sable  

- Les Déffents au Poinçonnet où l’eau subit une filtration sur sable préventive (turbidité). 

 

Pour les autres sites de production, l’eau brute ne subit aucun traitement hormis une désinfection 
préventive au chlore avant mise en distribution. 
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Les illustrations ci-après représentent chaque unité de distribution gérée par Châteauroux Métropole. 

 

Montet-Chambon : 

 

 

 

Châteauroux, Déols (centre), La Malterie, Grangeroux, le site de l’ancien camp militaire (« bâche nord » du 
517ème Régiment du Train) et la ZI La Martinerie sont alimentés par l’eau prélevée aux captages de Montet-
Chambon. 

L’eau distribuée à Châteauroux pour les quartiers situés au sud de la voie SNCF a la particularité d’être issue 
d’un mélange entre l’eau prélevée à Chambon et l’eau excédentaire à la consommation du Poinçonnet, 
issue de la sur-production du forage La Croix Rouge. Compte tenu des volumes, cette dilution n’intervient 
qu’à hauteur de 10 à 15%. Elle permet en particulier d’abaisser le taux de nitrates de 4 à 5 points. 

Des interconnexions de secours peuvent être activées dans les deux sens avec les unités de distributions 
voisines (Coings, La Demoiselle, Etrechet, Poinçonnet, GranDéols) mais avec des conditions de débits et de 
pression limitées. 
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La Croix Rouge / Les Déffents : 

 

La très grande majorité du Poinçonnet est alimentée par le forage La Croix Rouge. 

Le forage Les Déffents est conservé en secours. 

Seule la zone d’activités du Forum (au nord) est alimentée en partie par Châteauroux. 

Des interconnexions de secours peuvent être activées dans les deux sens avec les unités de distributions 
voisines (Châteauroux, La Demoiselle) mais avec des conditions de débits et de pression limitées. 
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Les Carreaux : 

Secteur Ardentes 

L’eau provient exclusivement du forage des Carreaux, le forage Le Quatre est conservé en secours. 

 

 

Secteur Etrechet 

L’eau provient exclusivement du forage des Carreaux à Ardentes. Un secours est possible par Ozans. 
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Les Fontaines : 

L’eau provient exclusivement du forage Les Fontaines à Coings. 

Un secours est possible par GranDéols. 
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Zone aéroportuaire et GranDéols : 

L’eau provient exclusivement du forage « 707 » à Coings. Elle alimente la zone aéroportuaire (ZIAP) et la 
zone d’activités de GranDéols. Un secours est possible par Montet-Chambon, depuis La Malterie. 
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Enfin, les autres secteurs du territoire sont gérés par des Syndicats mixtes d’eau potable, dont la production 
et la distribution de l’eau sont assurées ainsi : 

 

Syndicat 
Communes 
concernées 

Production - Origine 
Réseau de 

distribution (kms) 

La Demoiselle * Luant et Saint-Maur 

2 captages (La Saura et Le Rouis) � Eaux souterraines 
(Jurassique supérieur) 

1 forage (Lothiers) � Eaux souterraines (Dogger) 

440 

Le Liennet 
Mâron et Sassierges-
Saint-Germain 

1 forage (Brives F1) � Eaux souterraines (Dogger) 300 

La Couarde Jeu-les-Bois 
2 forages (Angibault et Sadets) � Eaux souterraines 
(Trias) 

1 500 

Velles-Arthon-
Buxières 

Arthon 
2 forages (Le Petit Pont F1 et F2) � Eaux souterraines 
(Dogger) 

160 

 

* A noter que le village de Brassioux, sur la commune de Déols, est alimenté par un achat d’eau depuis le 

Syndicat de La Demoiselle. Brassioux ne dispose d’aucun secours à ce jour. 
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3. ANNEXE : RÈGLEMENT DE SERVICE EN VIGUEUR 

 



 
12 

 

 



 
13 

 

 



 
14 

 

 



 
15 

 

 



 
16 

 

 



 
17 

 

 



 
18 

 

 



 
19 

 

 



 
20 

 

 



 
21 

 

 


